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(54)  Module  de  protection  à  signalisation  de  défaut  et  ensemble  de  raccordement  à  protection 

(57)  Le  module  de  protection  à  signalisation  de  dé- 
faut  comporte  au  moins  un  parafoudre,  un  moyen  de 
court  circuit  associé  au  parafoudre  et  une  lampe  de  si- 
gnalisation  alimentée  à  partir  d'une  source  extérieure 
au  module  si  la  ligne  protégée  est  mise  à  la  masse. 

Il  est  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  court-circuit 
et  le  moyen  de  contrôle  d'alimentation  de  la  lampe  sont 
constitués  en  commun  par  un  élément  (10)  qui  est  con- 
ducteur  et  revêtu  d'une  isolation  fusible  avec  la  chaleur 
dégagée  par  chaque  parafoudre. 

Application  :  tête  de  câble  téléphonique  à  protec- 
tion. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  ensembles  de 
raccordement  des  lignes  d'un  câble  de  transmission  de 
signaux  à  courants  faibles,  telles  que  les  lignes  d'un  câ-  s 
ble  téléphonique.  Elle  porte  plus  particulièrement  sur  un 
module  de  protection  à  signalisation  de  défaut,  pour  les 
lignes  individuelles  d'un  câble,  et  sur  un  ensemble  de 
raccordement  à  protection  réalisée  par  ces  modules. 

Ces  modules  de  protection  utilisés  dans  un  ensem-  10 
ble  de  raccordement  ou  tête  de  câble  sont  enfichables 
dans  des  alvéoles  prévues  à  cet  effet  dans  l'ensemble 
de  raccordement.  Ils  assurent  alors  la  continuité  électri- 
que  entre  les  lignes  du  câble  et  des  jarretières  indivi- 
duelles,  qui  sont  les  unes  et  les  autres  raccordées  à  des  15 
contacts  dans  l'ensemble  de  raccordement,  et  la  pro- 
tection  contre  les  défauts  de  surtension  sur  ces  lignes. 

La  protection  de  chaque  ligne  s'effectue  classique- 
ment  par  un  parafoudre  tripolaire  ou  deux  parafoudres 
bipolaires  à  gaz,  montés  dans  le  module  et  chargés  20 
d'écouler  à  la  masse  les  défauts  transitoires  et  relative- 
ment  faibles  sur  l'un  et/ou  l'autre  des  deux  fils  de  la  ligne. 
Chaque  parafoudre  est  associé  dans  le  module  à  un 
moyen  de  court-circuit  assurant  la  mise  définitive  à  la 
masse  de  la  ligne  lors  d'un  défaut  relativement  long  et/  25 
ou  important  sur  celle-ci.  Ce  moyen  de  court-circuit  est 
sensible  à  la  température  générée  par  l'arc  interne  de 
décharge  du  parafoudre. 

Le  document  FR-A-2  710  793  décrit  un  module  de 
protection  du  type  précité,  à  deux  parafoudres  bipolai-  30 
res,  dans  lequel  moyen  de  court-circuit  associé  à  cha- 
que  parafoudre  est  une  pastille  isolante  fusible  directe- 
ment  sensible  à  la  température  générée  par  le  parafou- 
dre.  Ce  module  comporte  avantageusement  en  outre 
deux  varistances  à  coefficient  de  température  positif,  35 
assurant  une  protection  supplémentaire  de  type  série 
entre  chaque  fil  de  la  ligne  et  l'un  des  fils  de  la  jarretière 
reliée  à  la  ligne.  Il  comporte  aussi  deux  lampes  de  si- 
gnalisation  de  défaut,  en  particulier  deux  mini  lampes 
néon,  qui  sont  directement  alimentées  par  la  ligne  et  ont  40 
une  tension  de  seuil  d'allumage,  comprise  entre  la  ten- 
sion  nominale  de  la  ligne  et  la  tension  d'amorçage  de 
chaque  parafoudre. 

Ces  lampes  s'allument  lors  d'un  défaut  présent  sur 
la  ligne  et  supérieur  au  seuil  d'allumage  de  la  lampe.  45 
Elles  s'éteignent  lorsque  la  ligne  est  mise  définitivement 
à  la  masse.  Elles  ne  mémorisent  donc  pas  les  défauts 
importants  dès  que  ceux-ci  sont  directement  écoulés  à 
la  masse. 

Le  document  US-A-4  862  31  décrit  également  un  so 
module  de  protection  du  type  précité,  à  deux  parafou- 
dres  bipolaires,  dans  lequel  le  moyen  de  court-circuit  est 
une  pastille  conductrice  fusible,  qui  est  associée  en 
commun  aux  deux  parafoudres  et  fond  avec  la  tempé- 
rature  générée  par  l'un  ou  l'autre,  lors  d'un  défaut  im-  55 
portant  sur  la  ligne,  pour  mettre  la  ligne  à  la  masse.  Ce 
module  de  protection  comporte  en  outre  une  diode  élec- 
troluminescente  de  signalisation  de  défaut,  quand  la  li- 

gne  est  mise  à  la  masse.  Cette  diode  est  montée  dans 
un  circuit  d'alarme  interne  au  module.  Elle  est  alimentée 
par  une  source  de  tension  extérieure  au  module.  Elle 
est  par  ailleurs  reliée  à  la  masse  à  travers  un  interrup- 
teur  commandé  de  ce  circuit  d'alarme,  qui  est  normale- 
ment  ouvert  et  est  actionné  en  fermeture  lors  d'un  défaut 
provoquant  la  mise  de  la  ligne  à  la  masse.  Elle  s'allume 
en  conséquence  lors  d'un  tel  défaut  et  après  sa  dispa- 
rition. 

Ce  module  de  protection  à  signalisation  mémori- 
sant  le  défaut  est  de  réalisation  très  complexe. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  réaliser  un  mo- 
dule  de  protection  et  de  signalisation  à  mémorisation  de 
défaut,  dont  la  conception  globale  est  très  simplifiée  et 
conduit  à  un  module  de  petites  dimensions,  de  coût  de 
réalisation  réduit  et  de  fonctionnement  très  fiable. 

Elle  a  en  outre  pour  but  de  prévoir  une  signalisation 
générale  de  défaut  dans  un  ensemble  de  raccordement 
à  protection  de  lignes  individuelles  sans  surcoût  subs- 
tantiel  en  résultant. 

Elle  a  pour  objet  un  module  de  protection  à  signa- 
lisation  de  défaut,  comportant  un  boîtier  support  et,  dans 
le  boîtier, 

au  moins  un  contact  élastique  de  masse, 
deux  contacts  élastiques  d'entrée, 
deux  contacts  élastiques  de  sortie  correspondant 
respectivement  aux  contacts  d'entrée, 
au  moins  un  parafoudre  relié  aux  contacts  d'entrée 
et  à  chaque  contact  de  masse, 
un  moyen  de  court-circuit  associé  à  chaque  para- 
foudre  et  sensible  à  la  chaleur  dégagée  par  celui- 
ci  et, 
une  lampe  de  signalisation  de  défaut  reliée  dans  le- 
dit  boîtier  d'une  part  à  un  contact  d'alimentation  re- 
cevant  une  tension  d'alimentation  d'une  source  ex- 
térieure  audit  boîtier  et  d'autre  part  à  un  organe  con- 
trôlé  de  liaison  à  chaque  contact  de  masse,  ledit  or- 
gane  contrôlé  de  liaison  fonctionnant  en  interrup- 
teur, 

caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  court-circuit  de 
chaque  parafoudre  et  l'organe  contrôlé  de  liaison  de  la- 
dite  lampe  à  chaque  contact  de  masse  sont  constitués 
par  un  élément  commun  qui  est  conducteur  et  relié  à 
ladite  lampe  et  qui  est  par  ailleurs  muni  d'une  première 
et  d'une  deuxième  isolation  et  est  ainsi  interposé  et  en- 
serré  entre  chaque  contact  d'entrée  et  chaque  contact 
de  masse,  avec  ladite  première  isolation  entre  ledit  élé- 
ment  conducteur  et  le  contact  d'entrée  et  la  deuxième 
isolation  entre  ledit  élément  conducteur  et  le  contact  de 
masse. 

Ce  module  présente  avantageusement  en  outre  au 
moins  l'une  des  caractéristiques  additionnelles 
suivantes  : 

ledit  élément  commun  est  un  fil  conducteur  isolé, 
dont  le  conducteur  interne  est  revêtu  d'une  gaine 
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isolante,  constituant  ladite  première  et  ladite 
deuxième  isolation,  et  est  dénudé  sur  au  moins 
l'une  de  ses  parties  terminales  reliée  à  ladite  lampe, 
ledit  élément  commun  est  une  plaque  qui  est  con- 
ductrice  et  est  munie  d'une  couche  isolante  sur 
l'une  et  l'autre  de  ses  faces,  constituant  ladite  pre- 
mière  et  ladite  deuxième  isolation,  et  qui  est  reliée 
sans  isolation  à  ladite  lampe, 
ladite  lampe,  ledit  contact  d'alimentation  et  chaque 
élément  commun  sont  montés  et  reliés  les  uns  aux 
autres  sur  une  carte  de  circuit  imprimé,  elle-même 
montée  dans  ledit  boîtier, 
ledit  contact  d'alimentation  est  un  contact  plat  élas- 
tique,  de  forme  sensiblement  en  U,  dont  la  branche 
centrale  est  retenue  transversalement  à  ladite  carte 
de  circuit  imprimé  et  lui  est  reliée  mécaniquement 
et  électriquement  et  dont  les  branches  latérales 
s'étendent  latéralement  d'un  côté  et  de  l'autre  sur 
ledit  boîtier. 

L'invention  a  également  pour  objet  un  ensemble  de 
raccordement  assurant  le  raccordement  de  lignes  d'un 
câble  et  de  jarretières  et  comportant  des  modules  de 
protection  identiques  et  tels  que  le  module  ci-avant  pour 
la  continuité  électrique  des  lignes  et  des  jarretières  et  la 
protection  des  lignes  individuelles,  caractérisé  en  ce 
qu'il  comporte  en  outre  un  dispositif  de  signalisation  gé- 
nérale  de  défaut  sur  au  moins  l'une  desdites  lignes, 
monté  sur  ledit  ensemble  de  raccordement  et  relié  d'une 
part  à  ladite  source  extérieure  d'alimentation  et  d'autre 
part  en  commun  aux  contacts  d'alimentation  prévus  sur 
les  différents  modules  de  protection. 

Les  caractéristiques  et  avantages  de  la  présente  in- 
vention  ressortiront  de  la  description  faite  ci-après  en 
référence  aux  dessins  ci-annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  dite  de  dessous  d'un  module 
de  protection  à  signalisation,  selon  l'invention, 
les  figures  2  et  3  sont  une  vue  en  coupe  et  une  vue 
frontale  dite  avant  du  module  de  la  figure  1  , 
la  figure  4  est  une  variante  de  réalisation  de  l'une 
des  parties  du  module  précédent, 
la  figure  5  est  une  vue  partielle  et  en  coupe  d'un 
sous-ensemble  de  raccordement  à  modules  de  pro- 
tection  d'un  ensemble  de  raccordement  à  signali- 
sation  générale  de  défaut, 
la  figure  6  est  un  schéma  électrique  du  dispositif  de 
signalisation  générale  de  défaut  de  l'ensemble  de 
raccordement  formé  de  sous-ensembles  selon  la  fi- 
gure  5. 

Le  module  selon  les  figures  1  à  3  est  un  module 
enfichable  dans  une  tête  de  câble  du  type  de  celle  illus- 
trée  dans  la  figure  5.  Il  est  décrit  ci-après  dans  des  con- 
ditions  d'enfichage  pour  lesquelles  la  figure  1  est  la  vue 
de  dessous  du  module.  Bien  entendu  les  conditions 
d'enfichage,  qui  sont  définies  par  la  tête  de  câble,  peu- 
vent  être  différentes  selon  la  tête  de  câble  et  être  telles 

que  la  figure  1  soit  l'une  des  vues  latérales  ou  la  vue  du 
dessus  du  module  pour  son  enfichage. 

Le  module  comporte  un  boîtier  support  isolant  1  ,  du 
type  tiroir  d'enfichage.  Ce  boîtier  a  deux  parois  latérales 

s  échancrées  2  et  présente  une  face  inférieure,  une  face 
supérieure,  une  face  arrière  et  une  face  avant  qui  sont 
complètement  ou  très  largement  ouvertes.  Il  est  muni 
d'une  poignée  avant  de  préhension  3,  qui  est  relative- 
ment  étroite  et  centrée  sur  la  face  avant,  en  étant  au 

10  départ  de  cette  face  avant,  plus  large  et  solidaire  des 
extrémités  des  deux  parois  latérales. 

Ce  boîtier  est  équipé  de  différents  contacts  plats  et 
élastiques,  qui  sont  : 

15  -  deux  contacts  5  dits  contacts  de  masse,  qui  s'éten- 
dent  parallèlement  et  côte-à-côte  sur  la  partie  arriè- 
re  de  la  face  inférieure  du  boîtier  (figure  1)  et  dans 
la  partie  sensiblement  médiane  du  boîtier  et  se  rac- 
cordent  à  une  masse  dans  la  tête  de  câble, 

20  -  deux  contacts  6  dits  contacts  d'entrée,  qui  s'éten- 
dent  parallèlement  et  côte  à  côte  sur  la  partie  arrière 
de  la  face  supérieure  du  boîtier  et  se  raccordent  aux 
fils  d'une  ligne  dans  la  tête  de  câble,  et 
deux  contacts  7  dits  contacts  de  sortie,  qui  s'éten- 

25  dent  parallèlement  et  côte  à  côte  sur  la  partie  avant 
de  la  face  supérieure  du  boîtier  et  dans  la  partie 
sensiblement  médiane  du  boîtier  et  se  raccordent 
aux  fils  d'une  jarretière  dans  la  tête  de  câble. 

30  Ces  paires  de  contacts  5,  6  et  7  sont  maintenus  sur 
des  cloisons  internes  prévues  dans  le  boîtier  et  non  ré- 
férencées,  qui  séparent  les  contacts  de  chaque  paire 
l'un  de  l'autre. 

Ce  module  comporte  également  deux  parafoudres 
35  bipolaires  8  de  protection  contre  les  défauts  sur  la  ligne 

raccordée  aux  contacts  d'entrée.  Ces  parafoudres  sont 
montés  côte  à  côte  dans  la  partie  sensiblement  médiane 
du  boîtier  et  ont  chacun  leurs  deux  bornes  reliées  à  l'un 
des  contacts  d'entrée  6  et  l'un  des  contacts  de  masse 

40  5.  Chaque  parafoudre  assure  ainsi  à  travers  lui  l'écou- 
lement  à  la  masse  du  courant  dû  à  des  surtensions  tran- 
sitoires  et  relativement  faibles  sur  le  fil  concerné  de  li- 
gne. 

Chaque  parafoudre  est  associé  à  un  élément  1  0  de 
45  court-circuit  de  ce  parafoudre,  lors  de  surtensions  éle- 

vées  sur  le  fil  concerné  de  ligne,  pour  la  mise  définitive 
à  la  masse  de  ce  fil  et  ainsi  l'écoulement  direct  et  per- 
manent  à  la  masse  du  courant  dû  à  de  telles  surten- 
sions.  Ces  deux  éléments  10  associés  à  ces  deux  pa- 

50  rafoudres  sont  montés  dans  la  partie  sensiblement  mé- 
diane  de  la  face  supérieure  du  boîtier.  Chacun  d'eux  est 
interposé  entre  les  parties  terminales  correspondantes 
de  l'un  des  contacts  d'entrée  6  et  de  l'un  des  contacts 
de  masse  5,  ces  parties  terminales  de  ces  contacts 

55  étant  sensiblement  superposées  à  ce  niveau  et  étant 
sollicitées  élastiquement  contre  l'élément  1  0  enserré  en 
sandwich  entre  elles. 

Ce  module  comporte  avantageusement  en  outre 
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deux  varistances  12,  à  coefficient  de  température  posi- 
tif,  de  protection  supplémentaire  de  ligne.  Ces  deux  va- 
ristances  12  sont  montées  côte-à-côte  dans  la  partie 
médiane  du  boîtier.  Chacune  d'elles  est  reliée  en  série 
entre  l'un  des  contacts  d'entrée  6  et  l'un  des  contacts 
de  sortie  7,  c'est-à-dire  en  série  avec  l'un  des  fils  de  la 
ligne  raccordé  à  l'un  des  fils  de  la  jarretière  quand  le 
module  est  enfiché  dans  la  tête  de  câble. 
En  variante,  les  contacts  d'entrée  et  les  contacts  de  sor- 
tie  sont  en  pression  élastique  les  uns  contre  les  autres 
et  reliés  sans  ces  varistances  en  série  entre  eux. 

Le  module  comporte  également  une  lampe  15  de 
signalisation  de  défaut  qui  assure  une  mémorisation  du 
défaut  ayant  provoqué  la  mise  à  la  masse  de  l'un  et/ou 
l'autre  des  fils  de  la  ligne.  Cette  lampe  est  une  diode 
électroluminescente.  Elle  est  portée  par  une  carte  de 
circuit  imprimé  16  montée  dans  la  partie  avant  du  boîtier 
et  est  saillante  ou  tout  au  moins  visible  sur  la  face  avant 
du  boîtier.  Cette  diode  électroluminescente  est  montée 
en  série  avec  une  résistance  17  sur  la  carte  de  circuit 
imprimé.  La  diode  15  et  la  résistance  en  série  17  sont 
reliées  d'une  part  à  un  contact  dit  d'alimentation  18,  se 
raccordant  à  une  tension  d'alimentation,  typiquement 
négative,  dans  la  tête  de  câble,  et  d'autre  part  à  l'un  et 
l'autre  des  deux  éléments  10,  pour  être  ainsi  reliées  à 
l'un  et  l'autre  des  contacts  de  masse  quant  la  ligne  est 
mise  à  la  masse. 

Le  contact  d'alimentation  est  avantageusement  un 
contact  plat  et  élastique,  de  forme  globale  en  U.  La  bran- 
che  centrale  de  ce  contact  est  retenue  transversalement 
dans  une  arête  médiane  3A,  qui  prolonge  la  poignée  de 
préhension  3  sur  la  partie  avant  de  la  face  inférieure  du 
boîtier  et  à  laquelle  correspond  une  échancrure  16A 
prévue  dans  la  carte  de  circuit  imprimé  16.  Elle  est  pa- 
reillement  retenue  sur  la  carte  de  circuit  imprimé  et  pré- 
sente  deux  languettes  18A,  qui  sont  découpées  et 
pliées  sur  cette  branche  centrale  et  sont  reçues  contre 
la  carte  de  circuit  imprimé.  Ces  languettes  1  8A  ont  une 
patte  18B,  qui  est  parallèle  la  branche  centrale  du  con- 
tact  et  est  reçue  travers  la  carte  et  lui  est  soudée.  Les 
deux  pattes  1  8B  sont  reliées  l'une  à  l'autre  et  à  la  diode 
électroluminescente  15  sur  la  carte  de  circuit  imprimé. 
Un  plot  en  plastique  19  assure  la  retenue  de  chacune 
des  languettes  18A  sur  la  carte  de  circuit  imprimé. 

Les  deux  branches  latérales  du  contact  d'alimenta- 
tion  18  s'étendent  latéralement  sur  la  partie  avant  du 
boîtier,  dont  les  parois  latérales  2  sont  échancrées  à  cet 
effet.  L'une  d'elles  sert  au  raccordement  à  la  tension 
d'alimentation  et  l'autre  au  maintien  centré  du  module 
enfiché,  dans  la  tête  de  câble.  Des  pistes  imprimées  il- 
lustrées  en  pointillés  et  non  référencées  assurent  les 
liaisons  des  éléments  portés  par  la  carte  16, 

Les  deux  éléments  10  de  mise  en  court-circuit  des 
parafoudres  et  de  liaison  contrôlée  de  la  diode  électro- 
luminescente  aux  contacts  de  masse  5  sont  constitués, 
dans  cette  réalisation,  chacun  par  un  conducteur  élec- 
trique  monobrin  20,  qui  est  revêtu  d'une  gaine  isolante 
21  sur  une  grande  partie  de  sa  longueur. 

chaque  conducteur  isolé  10  est  directement  monté 
et  enserré  à  pression  entre  le  contact  de  masse  5  et  le 
contact  d'entrée  6  reliés  à  l'un  des  parafoudres,  en  étant 
à  proximité  de  ce  parafoudre.  Sa  gaine  isolante  21  dé- 

5  finit  ainsi  une  isolation  entre  son  conducteur  interne  20 
et  ce  contact  d'entrée  et  pareillement  une  isolation  entre 
ce  conducteur  interne  et  le  contact  de  masse.  Chaque 
conducteur  isolé  est  par  ailleurs  dénudé  sur  une  courte 
longueur  et  ainsi  soudé  sur  la  carte  de  circuit  imprimé 

10  1  6.  Les  deux  conducteurs  internes  20  des  deux  fils  iso- 
lés  10  sont  reliés  l'un  à  l'autre  sur  la  carte  de  circuit  im- 
primé. 

Avantageusement  chacun  des  deux  fils  isolés  1  0  a 
ses  deux  extrémités  dénudées  et  soudées  ensemble 

15  sur  la  carte  de  circuit  imprimé  et  est  replié  en  deux  sur 
lui-même  et  ainsi  reçu  entre  les  parties  terminales  du 
contact  d'entrée  et  du  contact  de  masse  concernés, 
pour  un  maintien  et  un  positionnement  très  stables  et 
très  fiables  entre  ces  contacts. 

20  En  l'absence  de  défaut  sur  la  ligne  ou  lors  de  dé- 
fauts  transitoires  et  faibles,  chacun  de  ces  fils  isolés  1  0 
isole  le  contact  d'entrée  6  et  le  contact  de  masse  5  l'un 
de  l'autre  et  isole  également  la  diode  électrolumines- 
cente  15  du  contact  de  masse  5  et  du  contact  d'entrée 

25  6.  Cette  diode  reste  alors  éteinte.  Par  contre,  lors  d'un 
défaut  prolongé  et/ou  important,  la  chaleur  générée  par 
l'un  et/ou  l'autre  des  parafoudres  et  transmise  au  fil  isolé 
correspondant,  par  conduction  du  ou  des  contacts  d'en- 
trée,  fait  fondre  l'isolation  21  qui  séparait  jusqu'à  là  le  fil 

30  conducteur  interne  20  du  contact  d'entrée  comme  du 
contact  de  masse  correspondant,  en  assurant  la  liaison 
de  ces  deux  contacts  alors  directement  en  pression  sur 
le  fil  conducteur  20  entre  eux.  La  ligne  est  ainsi  mise  à 
la  masse  et  la  diode  électroluminescente  15  allumée. 

35  Cette  diode  reste  allumée  pendant  la  durée  du  défaut 
et  après  sa  disparition,  jusqu'au  retrait  du  module  de  la 
tête  de  câble,  pour  son  changement. 

La  figure  4  montre  la  carte  de  circuit  imprimé  16 
équipée  comme  précédemment  sauf  en  ce  qui  concer- 

to  ne  les  deux  éléments  précités  1  0  qui  lui  étaient  reliés  et 
qui  définissent,  dans  cette  variante  de  réalisation,  un 
élément  unique  et  désigné  par  la  référence  10'.  Cet  élé- 
ment  1  0'  est  constitué  par  une  plaquette  conductrice  20' 
revêtue  sur  l'une  et  l'autre  de  ses  deux  faces  d'une  cou- 

45  che  isolante  21',  telle  qu'un  vernis  isolant,  ainsi  que  vi- 
sible  plus  clairement  par  l'arrachement  partiel  illustré. 
L'un  des  bords  de  la  plaque  conductrice  est  fixé  à  la  car- 
te  de  circuit  imprimé  par  deux  pattes  de  fixation  non  iso- 
lées,  qui  sont  reçues  à  travers  la  carte  et  lui  sont  sou- 

so  dées  comme  les  conducteurs  dénudés  précités.  Le  bord 
opposé  au  bord  de  fixation  de  l'élément  1  0'  à  la  carte  de 
circuit  imprimé  est  échancré  en  son  milieu  et  présente 
deux  pattes  22  isolées  sur  leurs  deux  faces,  qui  sont 
reçues  et  enserrées  comme  les  deux  conducteurs  iso- 

55  lés  précités  entre  les  contacts  d'entrée  et  les  contacts 
de  masse  du  module  de  protection. 

Le  sous  ensemble  de  raccordement  représenté  en 
coupe  partielle  et  partiellement  équipé  dans  la  figure  5 
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est  l'un  des  sous  ensembles  identiques  entre  eux  et  em- 
pilés  d'un  ensemble  de  raccordement  ou  tête  de  câble. 
Il  est  défini  dans  un  corps  isolant  30  et  désigné  sous 
cette  même  référence.  Il  présente  une  série  d'alvéoles 
parallélépipédiques,  alignées  et  identiques  31  ,  recevant  s 
chacune  par  l'avant  l'un  des  modules  de  protection,  tels 
que  le  seul  représenté  et  désigné  sous  la  référence  1 
de  son  boîtier.  Il  est  équipé  d'un  collecteur  arrière  de 
masse  34,  qui  définit  deux  dents  ou  deux  contacts  de 
masse  35  sur  la  partie  arrière  d'une  première  paroi  de  10 
chaque  alvéole.  Il  est  aussi  équipé,  dans  chaque  alvéo- 
le,  de  deux  contacts  de  ligne  36,  qui  s'étendent  en  vis- 
à-vis  des  contacts  35  sur  la  partie  arrière  d'une  deuxiè- 
me  paroi  opposée  à  la  première  paroi,  reçoivent  les 
deux  fils  de  ligne  et  se  raccordent  aux  contacts  d'entrée  15 
6  du  module  de  protection  enfiché,  et  de  deux  contacts 
de  jarretière  37,  qui  sont  alignés  avec  les  contacts  de 
ligne  et  s'étendent  sur  la  partie  avant  de  la  deuxième 
paroi,  qui  reçoivent  les  deux  fils  de  la  jarretière  et  se 
raccordent  aux  deux  contacts  de  sortie  7  du  module  de  20 
protection.  Il  est  également  équipé  d'une  lame  plate 
d'alimentation  38,  qui  s'étend  le  long  de  la  série  d'alvéo- 
les  dans  leur  partie  avant  sur  une  troisième  paroi  de  cha- 
que  alvéole  et  reçoit  le  contact  d'alimentation  18  prévu 
sur  le  module  de  protection  1  .  25 

Selon  l'invention,  l'ensemble  de  raccordement 
auquel  appartient  le  sous-ensemble  30  porte  un  dispo- 
sitif  40  de  signalisation  générale  de  défaut.  Ce  dispositif 
40  est  monté  sur  l'une  des  faces  de  l'ensemble  de  rac- 
cordement  et  comporte  une  lampe  41  de  signalisation  30 
générale  de  défaut  sur  l'une  ou  plusieurs  des  lignes  des- 
servant  l'ensemble  de  raccordement,  cette  lampe  étant 
visible  en  face  avant  de  l'ensemble  de  raccordement. 

Ce  dispositif  40  est  montré  retenu  entre  l'une  des 
paires  de  pattes  33,  qui  sont  traditionnellement  prévues  35 
de  part  et  d'autre  de  la  rangée  d'alvéoles  sur  chaque 
sous-ensemble  30  et  dont  l'une  des  pattes  sert  de  porte- 
étiquettes. 

Le  schéma  électrique  du  dispositif  de  signalisation 
générale  40  et  son  raccordement  à  l'ensemble  de  rac-  40 
cordement  équipé  de  ses  modules  de  protection  1  sont 
décrits  en  regard  de  la  figure  6,  dans  laquelle  les  élé- 
ments  déjà  décrits  sont  désignés  sous  les  mêmes  réfé- 
rences  que  précédemment. 

Ce  dispositif  40  est  réalisé  sur  un  support  non  mon-  45 
tré.  Il  comporte  la  lampe  41,  constitué  par  une  diode 
électroluminescente  de  signalisation  générale,  qui  est 
montée  en  parallèle  sur  une  diode  zener  42  de  stabili- 
sation  de  tension  à  ses  bornes.  La  diode  zener  est  en 
série  avec  une  résistance  associée  43,  pour  constituer  so 
une  branche  résultante  du  circuit.  Cette  branche  est  re- 
liée  en  parallèle  sur  une  résistance  44  du  circuit  d'ali- 
mentation  des  diodes  individuelles  1  5  des  différents  mo- 
dules  de  protection,  la  résistance  44  étant  d'une  part  re- 
liée  en  45  à  la  source  d'alimentation  négative  et  d'autre  55 
part  reliée  en  commun  aux  différentes  lames  d'alimen- 
tation  38  s'étendant  dans  les  alvéoles  des  différents 
sous-ensembles  de  l'ensemble  de  raccordement. 

La  fermeture  du  circuit  d'alimentation  de  la  diode 
électroluminescente  15  de  l'un  ou  de  plusieurs  modules 
de  protection  donne  lieu  au  passage  d'un  courant  dans 
la  résistance  44.  La  tension  résultante  aux  bornes  du 
montage  série  de  la  diode  zener  42  et  de  la  résistance 
43  est  variable  selon  le  nombre  de  diodes  individuelles 
15  des  différents  modules  de  protection,  qui  sont  allu- 
mées.  Elle  est  stabilisée  aux  bornes  de  la  diode  zener 
41  et  provoque  l'allumage  de  la  diode  de  signalisation 
générale  41,  quel  que  ce  soit  le  nombre,  non  nul,  de 
diodes  15  allumées. 

Revendications 

1.  Module  de  protection  à  signalisation  de  défaut, 
comportant  un  boîtier  support  et,  dans  le  boîtier, 

au  moins  un  contact  élastique  de  masse, 
deux  contacts  élastiques  d'entrée, 
deux  contacts  élastiques  de  sortie  correspon- 
dant  respectivement  aux  contacts  d'entrée, 
au  moins  un  parafoudre  relié  aux  contacts  d'en- 
trée  et  à  chaque  contact  de  masse, 
un  moyen  de  court  -circuit  associé  à  chaque  pa- 
rafoudre  et  sensible  à  la  chaleur  dégagée  par 
celui-ci  et, 
une  lampe  de  signalisation  de  défaut  reliée 
dans  ledit  boîtier  d'une  part  à  un  contact  d'ali- 
mentation  recevant  une  tension  d'alimentation 
d'une  source  extérieure  audit  boîtier  et  d'autre 
part  à  un  organe  contrôlé  de  liaison  à  chaque 
contact  de  masse,  ledit  organe  contrôlé  de 
liaison  fonctionnant  en  interrupteur, 

caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  court-cir- 
cuit  de  chaque  parafoudre  et  l'organe  contrôlé  de 
liaison  de  ladite  lampe  à  chaque  contact  de  masse 
sont  constitués  par  un  élément  commun  (10,  10') 
qui  est  conducteur  et  relié  à  ladite  lampe  et  qui  est 
par  ailleurs  muni  d'une  première  et  d'une  deuxième 
isolation  (21,  21')  et  est  ainsi  interposé  et  enserré 
entre  chaque  contact  d'entrée  (6)  et  chaque  contact 
de  masse  (5),  avec  ladite  première  isolation  entre 
ledit  élément  conducteur  et  le  contact  d'entrée  et  la 
deuxième  isolation  entre  ledit  élément  conducteur 
et  le  contact  de  masse. 

2.  Module  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  élément  commun  (1  0)  est  un  fil  conducteur 
isolé,  dont  le  conducteur  interne  (20)  est  revêtu 
d'une  gaine  isolante  (21  ),  constituant  ladite  premiè- 
re  et  ladite  deuxième  isolation,  et  est  dénudé  sur  au 
moins  l'une  de  ses  extrémités  reliée  à  ladite  lampe 
(15). 

3.  Module,  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  fil  conducteur  isolé  (10)  est  plié  en  deux 
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sur  lui-même  et  ainsi  inséré  entre  chaque  contact 
d'entrée  (6)  et  chaque  contact  de  masse  (5)  et  a  ses 
deux  extrémités  dénudées  et  reliées  ensemble  à  la- 
dite  diode. 

fectées  au  contact  d'alimentation  (18)  monté  sur 
chacun  des  différents  modules  de  protection  (1). 

4.  Module  selon  l'une  des  revendications  1  à  3,  et 
comportant  deux  parafoudres  bipolaires  et  deux 
contacts  de  masse,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte 
deux  fils  conducteurs  isolés  (10),  interposés  cha- 
cun  entre  l'un  desdits  contacts  d'entrée  et  l'un  des- 
dits  contacts  de  masse,  et  dénudés  et  reliés  l'un  à 
l'autre  et  à  ladite  lampe. 

10 

5.  Module  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  élément  commun  (1  0')  est  une  plaque  (20')  15 
qui  est  conductrice  et  est  munie  d'une  couche  iso- 
lante  (21')  sur  l'une  et  l'autre  de  ses  faces,  consti- 
tuant  ladite  première  et  ladite  deuxième  isolation, 
et  qui  est  reliée  sans  isolation  à  ladite  lampe. 

20 
6.  Module  selon  l'une  des  revendications  1  à  5,  carac- 

térisé  en  ce  que  ladite  lampe  (15),  ledit  contact  d'ali- 
mentation  (1  8)  et  chaque  élément  commun  (10,1  0') 
sont  montés  et  reliés  les  uns  aux  autres  sur  une  car- 
te  de  circuit  imprimé  (16),  elle-même  montée  dans  25 
ledit  boîtier  (1). 

7.  Module  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 
que  ledit  contact  d'alimentation  (18)  est  un  contact 
plat  élastique,  de  forme  sensiblement  en  U,  dont  la  30 
branche  centrale  est  retenue  transversalement  à  la- 
dite  carte  de  circuit  imprimé  (1  6)  et  lui  est  reliée  mé- 
caniquement  et  électriquement  et  dont  les  bran- 
ches  latérales  s'étendent  latéralement  d'un  côté  et 
de  l'autre  sur  ledit  boîtier  (1).  35 

8.  Ensemble  de  raccordement  à  protection,  assurant 
le  raccordement  de  lignes  d'un  câble  et  de  jarretiè- 
res  et  comportant  des  modules  de  protection  selon 
l'une  des  revendications  1  à  7,  pour  la  continuité  40 
électrique  des  lignes  et  des  jarretières  et  la  protec- 
tion  des  lignes  individuelles,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comporte  en  outre  un  dispositif  (40)  de  signalisation 
générale  de  défaut  sur  au  moins  l'une  desdites  li- 
gnes,  monté  sur  ledit  ensemble  de  raccordement  45 
(10)  et  relié  d'une  part  à  ladite  source  extérieure 
d'alimentation  (45)  et  d'autre  part  au  contact  d'ali- 
mentation  (18)  prévu  sur  chacun  des  différents  mo- 
dules  de  protection  (1). 

50 
9.  Ensemble  selon  la  revendication  8,  caractérisé  en 

ce  que  ledit  dispositif  (40)  comporte  une  lampe  de 
signalisation  générale  de  défaut  (41)  et  un  moyen 
associé  (42)  de  stabilisation  de  tension  à  ses  bor- 
nes,  tous  deux  alimentés  à  partir  de  ladite  source  55 
extérieure  de  tension  et  par  ailleurs  reliés  à  des  la- 
mes  d'alimentation  (37),  lesdites  lames  étant  pré- 
vues  dans  ledit  ensemble  de  raccordement  et  af- 
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